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I. Introduction 

1. La Réunion tripartite d’experts concernant l’application de la convention (no 185) sur les 

pièces d’identité des gens de mer (révisée), 2003, a été convoquée par le Conseil 

d’administration 1 afin d’examiner la faisabilité et de réaliser une analyse coûts-avantages 

des diverses options relatives à l’application de la convention pour les Etats du pavillon, 

les Etats du port et les Etats pourvoyeurs de gens de mer, qu’ils aient ou non ratifié la 

convention, ainsi que pour les armateurs et les gens de mer 2. Le présent rapport a été 

rédigé par le Bureau international du Travail. 

II. Composition de la réunion 

2. La réunion était composée de 32 experts nommés après consultation des gouvernements, 

de 16 experts nommés après consultation du groupe des armateurs et de 16 experts 

nommés après consultation du groupe des gens de mer. Ont également participé à la 

réunion des représentants des gouvernements d’autres Etats Membres ayant ratifié la 

convention ou envisageant sérieusement de le faire, ainsi que des représentants du groupe 

des armateurs et du groupe des gens de mer, y compris la Chambre internationale de la 

marine marchande et la Fédération internationale des ouvriers du transport (ITF) et leurs 

conseillers. La réunion a rassemblé 24 délégations gouvernementales et 16 experts 

représentant les armateurs, 22 experts représentant les gens de mer, ainsi que des 

représentants de l’Organisation maritime internationale (OMI), d’autres organisations 

internationales officielles et d’organisations non gouvernementales (ONG) internationales. 

La liste des participants est jointe au présent rapport. 

3. Le bureau de la réunion était composé comme suit: 

Présidente: Mme Julie Bédard (représentante gouvernementale, Canada) 

Vice-présidents: Mme Vera L. Ribeiro de Alburquerque 

(représentante gouvernementale, Brésil) 

 M. Joseph Cox (représentant des armateurs, Etats-Unis) 

 M. Dave Heindel (représentant des gens de mer, Etats-Unis) 

III. Déclarations liminaires 

4. Dans ses remarques introductives, la secrétaire générale a souhaité la bienvenue aux 

participants et souligné l’importance de la réunion, convoquée par le Conseil 

d’administration pour fournir des conseils techniques sur les questions de sécurité maritime 

et des frontières qui serviront de base à une meilleure application de la convention no 185. 

 

1 Document GB.320/LILS/5. 

2 Un document d’information technique a été préparé par le Bureau pour faciliter la discussion lors de la 

réunion. Voir Document d’information technique pour discussion lors de la réunion d’experts sur la 

convention no 185 (MESIDC/2015), disponible en ligne à l’adresse suivante: 

http://www.ilo.org/global/standards/maritime-labour-convention/events/WCMS_336094/lang--fr/index.htm. 

http://www.ilo.org/global/standards/maritime-labour-convention/events/WCMS_336094/lang--fr/index.htm
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L’OIT reconnaît, depuis l’adoption de la convention (no 108) sur les pièces d’identité des 

gens de mer, en 1958, le caractère international de la profession maritime et la nécessité 

pour les gens de mer de bénéficier d’un meilleur accès aux zones portuaires et de passer en 

transit d’un pays à un autre. C’est un enjeu important pour le secteur maritime car les gens 

de mer doivent pouvoir embarquer et débarquer rapidement des navires, souvent en 

transitant par d’autres pays. Il est également impératif qu’ils puissent descendre à terre 

après avoir séjourné et travaillé plusieurs semaines ou plusieurs mois à bord, dans un 

environnement de travail par définition stressant. La convention no 185 préserve un 

équilibre entre les questions relatives à la sécurité, telles que la sécurité aux frontières, et la 

protection et les droits des gens de mer. Elle est renforcée par l’action parallèle de l’OMI et 

repose, pour son application, sur les normes de l’Organisation de l’aviation civile 

internationale (OACI). Elle bénéficie depuis son adoption des conseils techniques et des 

normes ad hoc de l’Organisation internationale de normalisation (ISO).  

5. L’importance de la réunion tient au fait que la technologie biométrique prévue pour les 

pièces d’identité des gens de mer (PIM) dans la convention no 185, à la pointe du progrès 

en 2003, a considérablement évolué depuis lors et que d’autres solutions ont été adoptées 

dans le contexte du transport international. Toute infrastructure de sécurité implique un 

investissement considérable que les Etats ne sont certainement pas prêts à réaliser dans une 

technologie obsolète et peu utilisée. La technologie sur laquelle repose la convention 

no 185 doit donc être modernisée et son coût doit être réduit ou réparti de façon rationnelle 

et équitable au sein de la communauté internationale. A ce jour, 30 pays ont ratifié la 

convention no 185 ou appliquent ses dispositions à titre provisoire; 62 autres pays ont 

ratifié l’instrument antérieur (la convention no 108) et doivent donc également faciliter 

l’entrée sur leur territoire des gens de mer en possession d’une PIM valable. Il est possible 

que d’autres pays offrent de leur propre chef aux gens de mer le même type de services.  

6. Les principaux points examinés par la réunion concernent les aspects techniques et 

administratifs des PIM, ainsi que les méthodes d’authentification et les procédures y 

afférentes. Le document de travail technique préparé par le Bureau fournit aux participants 

des informations pour faciliter les échanges, conformément à la demande du Conseil 

d’administration, sur les options envisageables aux fins de la mise en œuvre de la 

convention et de la réalisation de ses objectifs. Certaines propositions ont déjà été 

formulées au cours des consultations tripartites sur la convention en 2010. Les 

modifications de la PIM prévue dans la convention no 185 qui ont été proposées à cette 

occasion ont fait l’objet d’un suivi mais n’ont pas été finalisées. Les questions soulevées 

sont complexes et appellent une expertise qui dépasse largement celle de l’OIT. Le Bureau 

remercie donc chaleureusement tous les représentants des mandants, l’OMI et les autres 

organisations internationales pour leur participation. Les recommandations formulées à 

l’issue de la réunion seront examinées par le Conseil d’administration lors de sa prochaine 

session, en mars 2015.  

7. Le vice-président représentant les armateurs a souligné que l’absence de mise en œuvre 

rend la convention no 185 inapplicable, bien qu’elle ait été ratifiée par 30 pays, ce qui 

semble confirmer l’importance généralement admise de la permission de descendre à terre 

et de la facilitation du transit des gens de mer. Parmi les Etats Membres qui l’ont ratifiée 

figurent non seulement des Etats pourvoyeurs de main-d’œuvre mais également des Etats 

du port, qui doivent accepter les PIM en tant que titres de voyage. En 1958, la convention 

no 108 a introduit deux concepts particulièrement importants pour le groupe des armateurs: 

1) la possibilité pour les gens de mer de descendre à terre; et 2) la circulation des gens de 

mer entre les pays. Concernant la question de la descente à terre, le groupe des armateurs 

est préoccupé par les conditions de vie et de travail des gens de mer. Ces derniers jouissent 

du droit fondamental, après une longue période en mer, de débarquer dans un port, de se 

détendre et de disposer de temps libre en dehors de leur lieu de travail, le navire. 

Concernant le deuxième concept, la possibilité pour les gens de mer d’embarquer et de 

débarquer, par exemple pour rentrer chez eux à l’issue de leur mission, est une autre 
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préoccupation. En effet, il est arrivé que même des gens de mer ayant besoin d’un 

traitement médical ne soient pas autorisés à passer en transit d’un pays à un autre. La 

convention no 108 a également introduit un troisième concept concernant les questions de 

sécurité, qui inquiète davantage les gouvernements. Il est nécessaire de pouvoir vérifier les 

PIM rapidement et avec fiabilité. Deux initiatives relatives aux visas ont tenté d’apporter 

une solution au problème de la descente à terre des gens de mer: 1) le groupe sur les visas 

de l’Union européenne a publié un manuel sur la délivrance de visas Schengen aux points 

de passage des frontières, qui décrit les circonstances dans lesquelles la procédure peut être 

assouplie; et 2) les Etats-Unis ont proposé un processus de réglementation pour améliorer 

l’accès des gens de mer à leurs ports. Toutefois, beaucoup reste encore à faire et 

l’application de la convention no 185 est malheureusement remise en cause. Les 

représentants gouvernementaux sont donc invités à faire part de leur expérience ou de leurs 

intentions concernant la ratification et l’application de la convention no 185.  

8. Le vice-président représentant les gens de mer a indiqué que la ratification la plus large 

possible et la pleine application de la convention no 185 étaient essentielles pour le secteur 

maritime, qui dépend des gens de mer. Le bien-être des marins suppose qu’ils puissent 

descendre à terre et qu’ils bénéficient de mécanismes facilitant le transit à destination ou 

en provenance du navire, ce qui est devenu plus difficile depuis les événements du 

11 septembre 2001. Le groupe des gens de mer comprend parfaitement et admet la 

nécessité d’adopter des mesures vigoureuses de sécurité maritime, mais ces mesures 

doivent tenir compte de la possibilité pour les gens de mer de descendre à terre, laquelle est 

très importante eu égard à la nature du secteur et au temps passé à bord des navires. Les 

normes techniques de la convention no 185 ne sont plus à jour, et il est nécessaire de faire 

en sorte que la convention demeure pertinente pour toutes les parties prenantes. Les 

solutions requises généreront des coûts considérables, et les gouvernements devront 

réaliser des investissements supplémentaires. L’avis des gouvernements, en particulier des 

Etats pourvoyeurs de main-d’œuvre et des principaux Etats du port et de transit, devra 

donc être pris en compte. Le groupe des gens de mer a exprimé l’espoir que cette réunion 

marque un tournant dans l’acceptation et la mise en œuvre effective de la convention. La 

solution la plus efficace consisterait à réviser les annexes pour permettre l’intégration des 

normes et de la technologie relatives au passeport électronique. Il y a lieu d’espérer que 

l’OACI soutiendra cette démarche et qu’elle envisagera d’étendre son système de 

Répertoire de clés publiques (RCP) afin d’encourager la mise en œuvre de la convention 

no 185. Les exigences relatives à la protection des données devront être respectées, et 

l’accès aux bases de données nationales devra être limité aux services autorisés. Ce 

processus sera coûteux, en particulier pour les pays en développement, et les principaux 

Etats du port et de transit devront s’engager à ce que les investissements réalisés à cette fin 

ne le soient pas en vain. Le groupe des gens de mer coopérera sans réserve avec tous les 

intéressés pour faire en sorte que la convention no 185 soit pleinement mise à profit.  

9. Le représentant de l’OMI a rappelé que le Comité de la simplification des formalités de 

l’OMI a approuvé une annexe révisée de la convention de l’OMI visant à faciliter le trafic 

maritime international (Convention FAL) en septembre 2014, qu’il devrait adopter lors de 

sa prochaine réunion en avril 2016. L’annexe révisée a été rédigée de façon à refléter le 

contexte actuel, et elle contient des dispositions supplémentaires relatives à la descente à 

terre, aux procédures de recours en cas de refus d’autoriser la descente à terre et aux 

exigences relatives aux listes d’équipage. En vertu de la norme 3.44 révisée, «[l]a descente 

à terre devra être autorisée de manière à exclure toute discrimination, notamment fondée 

sur la nationalité, la race, la couleur, le sexe, la religion, l’opinion politique ou l’origine 

sociale et indépendamment de l’Etat du pavillon du navire à bord duquel les gens de mer 

sont employés, engagés ou travaillent». En 2014, la Journée mondiale de la mer a eu pour 

thème la mise en œuvre effective des conventions de l’OMI, c’est-à-dire, comme l’a alors 

rappelé le Secrétaire général de cette organisation, leur entrée en vigueur et leur ratification 

la plus large possible, leur application par du personnel qualifié, des contrôles rigoureux et 
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des mesures d’exécution énergiques. Tous ces éléments sont également importants pour la 

convention du travail maritime, 2006 (MLC, 2006), et la convention no 185. 

10. Un représentant de l’Association maritime chrétienne internationale a rappelé que la 

prospérité mondiale dépend de la marine marchande, qui dépend quant à elle des gens de 

mer. La flotte marchande est importante et se développe rapidement; le principal enjeu 

pour le commerce maritime demeure le recrutement et la fidélisation de gens de mer 

qualifiés. Il est par conséquent indispensable de rendre la carrière maritime attrayante, ce 

que la convention no 185 peut grandement contribuer à faire. La permission de descendre à 

terre et l’accès aux services à terre sont des éléments importants. Les Etats ont l’obligation, 

en vertu de l’article 6 de la convention no 185, de permettre la descente à terre des gens de 

mer en possession d’une PIM valable sans exiger de visa. Un rapport annuel portant sur les 

demandes de descente à terre refusées aux Etats-Unis révèle toutefois que, depuis 2002, 

environ 10 pour cent des gens de mer se sont vu refuser la permission de descendre à terre 

et qu’environ 90 pour cent de ces refus étaient motivés par l’absence de visa. La 

ratification de la convention no 185 par les Etats-Unis pourrait élargir les possibilités de 

descente à terre dans ce pays pour les gens de mer en possession d’une PIM valable. 

Malheureusement, pour diverses raisons, peu de pays délivrent des PIM valables. Il y a lieu 

d’espérer que la réunion débouchera sur des propositions de révision des annexes de la 

convention no 185 facilitant sa mise en œuvre. La convention peut sensiblement améliorer 

la sécurité des gens de mer et du transport maritime. Il s’agit d’un instrument très 

important pour les gens de mer, qui peut leur offrir une protection accrue et une plus 

grande reconnaissance. Il y a également lieu d’espérer que la réunion recommandera 

l’adoption de mesures incitant un plus grand nombre de pays à ratifier et à mettre en œuvre 

la convention no 185, sans remettre en cause la sécurité et la protection des gens de mer. 

11. Un représentant du gouvernement de la Lettonie, s’exprimant au nom de l’Union 

européenne et de ses Etats membres, a rappelé que les solutions prévues par la convention 

n
o
 185 ont pour objectif de renforcer la sécurité dans le secteur du transport maritime, de 

promouvoir des conditions de vie et de travail décentes pour les gens de mer et de défendre 

leurs droits en tant que travailleurs mobiles. La convention a été ratifiée par 30 pays, parmi 

lesquels les pays d’origine de la moitié des gens de mer travaillant dans le monde. Elle est 

censée aider à garantir l’accès des gens de mer aux équipements et aux services de santé et 

de bien-être à terre. Cette dimension fait également partie intégrante de la MLC, 2006. Les 

PIM actuellement utilisées, sur lesquelles figure un code-barres bidimensionnel, ne sont 

pas interopérables avec les autres pièces d’identité biométriques qui, conformément aux 

recommandations du document 9303 de l’OACI, utilisent une puce électronique sans 

contact pour stocker les données biométriques d’identification. La participation au RCP de 

l’OACI devrait donc être envisagée, ainsi que l’intégration d’une puce de stockage des 

données biométriques. La réunion offre l’occasion d’examiner les questions techniques 

relatives à l’application de la convention no 185, notamment les problèmes de compatibilité 

avec d’autres normes et dispositifs, y compris ceux de l’OACI, de l’OMI et de l’ISO. 

IV. Evolution de la situation au niveau national 

12. Une représentante du gouvernement du Canada a déclaré que son pays a mis au point une 

PIM qui, sur le plan technique, est entièrement conforme aux dispositions des annexes 

actuelles de la convention no 185 et comporte une signature numérique incorporée dans un 

code-barres bidimensionnel. Les autorités canadiennes compétentes ont recommandé la 

mise en place d’un instrument de réglementation aux fins de la délivrance des PIM afin de 

réduire les risques associés à la collecte des données biométriques. Cet instrument devrait 

être prêt en 2017. Le gouvernement canadien continuera en attendant de collaborer 

étroitement avec les partenaires sociaux pour améliorer son système de délivrance des 

PIM. 
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13. Un représentant du gouvernement de l’Indonésie a souligné l’importance de la protection 

des gens de mer. De nombreux marins indonésiens travaillent dans le monde entier et il est 

nécessaire d’assurer leur protection pour leur garantir un travail décent, notamment en leur 

octroyant un droit en matière de permission à terre, de transit et de transfert. L’Indonésie a 

ratifié la convention no 185 en 2008 et des mesures ont été prises pour délivrer des PIM et 

établir une base de données sur les gens de mer. Plus de 25 000 PIM ont été délivrées et les 

technologies utilisées à cet effet figurent sur la liste de produits biométriques approuvée 

par l’OIT. L’application de la convention soulève encore certaines difficultés: il faut 

notamment veiller à la compatibilité des PIM et s’assurer que les fournisseurs de matériel 

sont sûrs et fiables à long terme afin que le gouvernement reste constamment en mesure de 

délivrer des PIM. Il importe que toutes les modifications apportées aux normes techniques 

de la convention no 185 soient d’un bon rapport coût-efficacité, peu onéreuses, et 

garantissent aux marins détenteurs d’une PIM valide que les Etats Membres les 

autoriseront à débarquer, sans discrimination, à des fins de permission à terre, de transit ou 

de transfert.  

14. Une représentante du gouvernement de la Croatie, rappelant que son pays a ratifié la 

convention en 2011, a indiqué que certaines difficultés s’étaient posées dans un premier 

temps à propos de l’embarquement, du débarquement et du transit des gens de mer dans les 

ports, mais que l’instrument est désormais pleinement mis en œuvre. En 2013, les PIM ont 

été délivrées par le ministère des Affaires maritimes, des Transports et des Infrastructures, 

la seule condition à remplir étant de posséder un livret de marin valide; 40 PIM ont été 

délivrées, soit nettement moins de 1 pour cent de l’effectif total des marins croates 

(environ 15 000). L’intervenante a indiqué que, à sa connaissance, seuls les marins se 

rendant dans certains ports déposent une demande de PIM; la validité des PIM peut être 

vérifiée en ligne sur le site Web du ministère. 

15. Une représentante du gouvernement du Panama a déclaré que son pays n’a pas ratifié la 

convention n
o
 185. Au Panama, les gens de mer doivent être en possession de la PIM 

délivrée par l’autorité maritime, qui est similaire à celle proposée dans la convention 

no 185, mais également d’un visa spécifique délivré par la Direction nationale des 

migrations pour une durée de trente jours. Lors du dépôt de la demande de visa, l’agent 

maritime doit présenter une copie de la PIM – le passeport restant néanmoins obligatoire – 

avant l’arrivée au port. La réglementation nationale actuellement en vigueur ne permet pas 

d’exiger un seul et unique document. Les gens de mer dont la nationalité est visée par 

certaines restrictions doivent être accompagnés par un agent de la sécurité. Compte tenu 

des documents nécessaires, il est actuellement difficile pour les gens de mer d’entrer dans 

le pays, et la possibilité de ratifier la convention est à l’examen. 

16. Une représentante du gouvernement du Royaume-Uni a rappelé que son pays a ratifié la 

convention no 108 et envisage la ratification de la convention no 185. L’obstacle à la 

ratification réside dans le fait que la production et la vérification des PIM sont onéreuses et 

que ces documents présentent peu d’avantages, sauf si d’autres pays acceptaient de 

reconnaître les PIM pour faciliter le passage des gens de mer. Son gouvernement 

souhaiterait vivement connaître les options proposées par les pays qui demandent un visa. 

17. Une représentante du gouvernement du Brésil a indiqué que son pays a ratifié la 

convention no 185 dans un délai relativement court par rapport à d’autres conventions de 

l’OIT. Au moment de la ratification, l’autorité maritime n’a pas pu obtenir l’approbation 

budgétaire pour les mesures nécessaires aux fins de l’application de la convention. La 

simplicité est un élément important si l’on tient à promouvoir l’application de cette 

dernière. En Amérique du Sud, les gouvernements ont conclu de nombreux accords 

concernant les PIM au titre de la convention no 108 et sont disposés à mettre en œuvre la 

convention no 185. L’intervenante a fait observer que la présente réunion offrait l’occasion 

de simplifier les annexes de la convention, rappelé que le gouvernement brésilien tenait à 

promouvoir la collaboration entre les services des visas, des douanes et de l’immigration, 
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et souligné l’importance des partenariats tripartites nationaux et internationaux pour 

faciliter la descente à terre des marins. 

18. Un représentant du gouvernement des Etats-Unis a expliqué que son pays était de ceux qui 

exigent un visa pour les marins. En 2010, les informations sur l’identité des gens de mer et 

leurs références, notamment leurs qualifications, ont été regroupées dans un document 

appelé «Merchant Mariner Credential» qui est conforme à la Convention STCW 
3
. Il était 

prévu que le document en question réponde, sur le plan technique, aux prescriptions de la 

convention no 185, au cas où les Etats-Unis décideraient de ratifier la convention. D’autres 

aspects, notamment en ce qui concerne la base de données et les lecteurs de cartes, 

devaient également satisfaire aux exigences de la convention. Si les Etats-Unis ne ratifient 

pas la convention, c’est essentiellement en raison de la réglementation relative aux visas. 

19. Un autre représentant du gouvernement des Etats-Unis a indiqué que la loi sur 

l’immigration et la nationalité, qui régit l’admission des étrangers aux Etats-Unis et sur 

leur territoire, fait obligation à toute personne se rendant aux Etats-Unis d’être en 

possession d’un passeport et d’un visa non immigrant valides (l’un ou l’autre de ces 

documents, selon le cas, devant être présenté). Le visa prévu pour les gens de mer (le 

visa D) leur permet de débarquer pour une période limitée, aux seules fins de leur séjour 

pendant l’escale, et de repartir sur le navire à bord duquel ils sont arrivés. Le 

gouvernement n’est pas en mesure d’accueillir aux Etats-Unis des gens de mer qui ne 

seraient détenteurs que d’une PIM, indépendamment de la fiabilité de ce document, en 

raison de la procédure d’examen préalable qui doit être appliquée. Au cours de cette 

procédure, les agents consulaires vérifient si des demandes de visa ont déjà été rejetées, 

observent et évaluent le comportement du requérant, comparent les renseignements fournis 

par ce dernier à ceux figurant dans les bases de données fédérales et déterminent en fin de 

compte si le requérant a l’intention d’immigrer, s’il constitue une menace potentielle pour 

la sécurité du pays et s’il y a lieu, pour toute autre raison, de rejeter sa demande. La 

procédure actuellement proposée par l’OIT pour la PIM ne répond pas de manière 

appropriée aux exigences des Etats-Unis à ces divers égards. En outre, le Département 

d’Etat a cessé en 2004 de délivrer aux équipages des visas collectifs pour des raisons de 

sécurité, l’objectif étant de veiller à ce que chaque membre d’équipage débarquant sur le 

sol des Etats-Unis soit au préalable tenu de remplir une demande de visa non immigrant, 

de présenter un passeport en cours de validité, de se soumettre à un entretien et d’être 

interrogé sur ses antécédents. L’OIT a proposé deux solutions qui permettraient aux 

Etats-Unis d’aller dans le sens de l’équivalence substantielle en s’appuyant sur la PIM pour 

l’établissement des visas aux fins des permissions à terre: une procédure accélérée de 

délivrance de visas, qui dispenserait de l’entretien avec les agents consulaires, et la 

délivrance au port d’un visa de courte durée. Aucune de ces solutions n’est pour l’heure 

envisageable par les Etats-Unis. Ces derniers vont toutefois examiner la possibilité de 

faciliter la tenue des entretiens pour les requérants détenteurs d’une PIM et tiennent déjà 

compte des PIM pour déterminer si un requérant répond aux critères requis pour la 

délivrance d’un visa de membre d’équipage.  

20. Un représentant du gouvernement du Danemark a rappelé que son pays n’a pas encore 

ratifié la convention no 185. Les marins danois qui se font embaucher pour un poste visé 

par le document spécifiant les effectifs minima de sécurité doivent être en possession d’un 

livret de débarquement – également appelé «livret de marin» – en cours de validité, qui fait 

office de PIM. Les gens de mer doivent être de nationalité danoise pour obtenir un livret de 

débarquement, lequel est généralement délivré dans un délai d’une semaine à partir de la 

date du dépôt de la demande en ligne; il est porteur d’un numéro unique enregistré dans 

 

3 Convention internationale de 1978 sur les normes de formation des gens de mer, de délivrance des 

brevets et de veille (Convention STCW). 
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une base de données électronique, ce qui permet d’en vérifier aisément la validité et 

l’authenticité. L’usage de ces livrets de débarquement ainsi que la coopération établie avec 

les administrations maritimes nationales pour vérifier leur validité sont globalement 

satisfaisants. La nouvelle réglementation entrée en vigueur en 2014, applicable aux gens de 

mer ne possédant pas la nationalité danoise, en cas de transit ou de changement 

d’équipage, reconnaît toute PIM délivrée conformément à la convention no 185 comme un 

titre de voyage valable équivalant à un passeport. 

21. Un représentant du gouvernement des Iles Marshall a rappelé que son pays a ratifié la 

convention no 185 en août 2011 et n’a depuis lors pas eu de difficultés à l’appliquer, et en 

particulier à faire en sorte que les gens de mer soient en possession de tous les documents 

nécessaires, notamment un passeport national, condition préalable à la délivrance d’une 

PIM. Une ample base de données nationale a été élaborée et rendue accessible, à partir du 

site Web du prestataire de services, à la compagnie Marshall Islands Maritime and 

Corporate Administrators. Le gouvernement a mis en place un type de code-barres 

bidimensionnel appelé code QR (abréviation de l’anglais Quick Response) qui permet 

d’accéder aux données sur les gens de mer, notamment leur photographie, à des fins de 

vérification. Le code-barres bidimensionnel contenant les données dactyloscopiques du 

marin, tel que prévu par la convention, n’est pas d’une grande utilité pour la vérification de 

l’identité des gens de mer. L’intervenant a proposé de montrer comment fonctionnait le 

code QR. 

22. Un représentant du gouvernement de la Fédération de Russie a rappelé que son 

gouvernement avait achevé la mise en œuvre de la convention no 185 en faisant approuver 

le cadre législatif nécessaire et en mettant en service le système national de délivrance des 

PIM en 2009. Une base de données électronique nationale gérée par l’Agence fédérale des 

transports maritimes et fluviaux est également opérationnelle et un point de contact 

permanent a été créé pour répondre aux demandes de renseignements des autorités 

étrangères compétentes. Les PIM sont délivrées dans 28 ports maritimes et fluviaux du 

pays, qui sont tous reliés à la base de données nationale par un réseau sécurisé. Les 

technologies biométriques utilisées dans le système ont passé en 2008 tous les tests prévus 

par l’OIT et correspondent à la norme établie dans le document 9303 de l’OACI. Plus de 

180 000 PIM ont été délivrées depuis 2010 et une inspection du système a été réalisée en 

2011 par une instance indépendante, conformément à l’article 5, paragraphe 4, de la 

convention. Les résultats de cette inspection, qui attestent que le système est pleinement 

conforme aux dispositions de la convention, ont été communiqués au BIT. La liste des 

Etats ayant ratifié la convention et satisfaisant pleinement aux exigences de cette dernière 

n’a cependant pas encore été publiée, et l’intervenant a suggéré qu’elle le soit dès que 

possible. Se référant à l’article 6, paragraphe 7, de la convention, il a proposé d’établir une 

liste de critères spécifiques pour la protection et la délivrance des PIM, ce qui permettrait 

aux gens de mer détenteurs d’une PIM valide de jouir d’un droit de transit sans avoir 

besoin d’un visa.  

23. Un représentant du gouvernement de l’Espagne a décrit les démarches entreprises par son 

pays aux fins de l’application de la convention no 185, dont la ratification en 2011 a 

entraîné d’importants investissements, notamment dans les logiciels et la formation du 

personnel. En Espagne, l’administration maritime est l’instance chargée de la délivrance 

des PIM. Afin de faciliter la numérisation des empreintes digitales, il a été décidé que la 

procédure serait effectuée dans les bureaux officiels de l’administration maritime et les 

bureaux portuaires espagnols. En 2012, compte tenu du grand nombre de demandes de 

PIM, il a été décidé que ces documents ne seraient délivrés qu’aux gens de mer engagés à 

bord de navires marchands et que les marins travaillant sur les navires de pêche 

bénéficieront de cette mesure ultérieurement. A l’heure actuelle, 12 000 PIM ont été 

délivrées. 
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24. Un représentant du gouvernement de la France estime que les questions techniques ont 

rendu plus complexe la mise en œuvre de la convention. Les nouvelles PIM sont très 

importantes pour la descente des marins à terre, ce qui est un droit fondamental pour les 

marins, ainsi que pour la sûreté en général. Pourtant, certaines difficultés existent quant à 

la mise en œuvre du nouveau système, y inclus la nécessité d’adopter les lois y afférentes. 

Une question qui se pose est de savoir quels sont les marins concernés et s’ils incluent 

aussi les marins pêcheurs? Les défis technologiques sont le résultat de la rapide évolution 

des solutions adoptées, partant du code-barres, suivi par la puce et la photo et la 

technologie biométrique. Les PIM doivent être en phase avec les autres systèmes 

standardisés au niveau international, connectés avec la Convention FAL et correspondre 

aux critères de l’OACI. Comme les règles internationales évoluent, la convention doit 

également évoluer. A cet égard, la France considère que les PIM biométriques doivent 

rester facultatives. L’administration des affaires maritimes et les autres administrations 

compétentes doivent être en phase avec les services de l’Etat qui s’occupent de l’entrée des 

personnes sur le sol français. Enfin, malgré les contraintes budgétaires, la France travaille 

pour la mise en œuvre de la convention.  

25. Un représentant du gouvernement de la Norvège a indiqué que son pays a ratifié la 

convention no 108, mais pas la convention no 185, et qu’il est en train de faire le nécessaire 

pour délivrer de nouvelles PIM, en collaboration avec le ministère de la Justice et le 

ministère des Affaires étrangères. Le livret de service en mer qui était utilisé auparavant est 

vieux de deux générations. Si le coût de production d’une PIM est élevé (40 euros pièce 

contre 4 euros pour un livret de service en mer), la vérification du document est très peu 

onéreuse, et les gens de mer eux-mêmes peuvent lire ce document, par exemple à l’aide 

d’une application pour téléphone portable. Le principal obstacle à la ratification de la 

convention no 185 tient aux obligations en matière de visas, ainsi qu’au nombre peu élevé 

de pays délivrant aujourd’hui des PIM. La nouvelle PIM de la Norvège respectera les 

dispositions de la convention no 185 et du document 9303 de l’OACI. 

26. Une représentante du gouvernement des Philippines a déclaré que son pays, qui a ratifié la 

convention no 185 en 2012, reconnaît qu’il est important de faciliter la descente à terre et le 

passage en transit des gens de mer. Le document d’identité et de service des gens de mer 

délivré par le pays est conforme aux dispositions de la convention no 108. En raison de 

contraintes administratives et budgétaires, il a fallu un certain temps pour que le pays soit 

en mesure d’appliquer la convention no 185, mais il est en train de se doter de 

l’infrastructure nécessaire. Les répercussions des changements à introduire pour donner 

effet à la convention no 185 suscitent cependant des préoccupations. Il est nécessaire de 

prendre en considération le coût et l’efficacité du système, sans que les gens de mer aient à 

en pâtir.  

27. Une représentante du gouvernement de la Lettonie, rappelant que son pays a ratifié la 

convention no 108, mais pas la convention no 185, a déclaré que le livret de débarquement 

actuellement utilisé est conforme aux normes de l’OACI. Ce livret n’est pas seulement un 

document d’identité, il contient aussi des informations sur les états de service du marin. Il 

est important que les pays qui n’ont pas ratifié la convention no 185 et envisagent de le 

faire soient informés des problèmes rencontrés et des solutions proposées. 

28. Un représentant du gouvernement de l’Inde a déclaré que son pays a ratifié la convention 

no 108, mais pas la convention no 185. L’Inde délivre actuellement un livret de marin, 

document d’identité dans lequel figurent les états de service. Ce document est doté de 

certains dispositifs de sécurité, mais ne contient pas de données biométriques détaillées. La 

loi maritime indienne contient des dispositions permettant la délivrance des PIM, et des 

progrès substantiels ont été réalisés dans le développement de l’infrastructure et du logiciel 

d’application nécessaires. Il faudra toutefois attendre les conclusions de la réunion sur la 

technologie à adopter pour faire en sorte que les PIM délivrées soient lisibles et acceptées 

dans le monde entier. 
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29. La secrétaire générale, répondant à une question posée par le représentant du 

gouvernement de la Fédération de Russie concernant la liste des pays qui satisfont aux 

exigences énoncées à l’article 5 de la convention no 185, a expliqué que le retard pris pour 

la publication de la liste était dû en partie au fait qu’il a fallu attendre que d’autres pays 

souhaitant y figurer aient fait parvenir leur demande. En outre, conformément à la 

procédure adoptée par le Conseil d’administration, les partenaires sociaux russes ont été 

invités à communiquer des informations et des observations, mais cette demande est pour 

l’heure restée sans réponse. Actuellement, de tous les pays qui remplissent sans doute les 

conditions requises, deux seulement ont effectué l’évaluation nécessaire et demandé à 

figurer sur la liste. L’intervenante a fait part de sa gratitude aux pays qui ont suivi la 

procédure et fourni les informations nécessaires et exprimé l’espoir que les conseils 

formulés dans le cadre de la réunion aideront à résoudre les problèmes et à aller de l’avant. 

Quant à la question concernant les éléments qui permettraient aux gens de mer de 

débarquer sans visa pour une permission à terre, elle a rappelé que, conformément à 

l’article 5, paragraphe 9, de la convention, la reconnaissance des PIM délivrées par les 

Etats qui ont ratifié la convention suppose le respect des prescriptions minimales figurant 

dans cette dernière, et en particulier de celles énoncées à l’annexe III. La secrétaire 

générale a rappelé que le Bureau a exploré avec le gouvernement des Etats-Unis de 

nombreuses voies dans le but d’établir un ensemble de modalités substantiellement 

équivalentes aux prescriptions de la convention. 

V. Examen des options relatives aux amendements 
à apporter aux annexes de la convention no 185 

30. L’expert technique prêtant assistance au Bureau a présenté les diverses options décrites 

dans le document d’information technique pour la modification des annexes de la 

convention no 185. 

31. Le vice-président représentant les armateurs s’est interrogé sur les incidences juridiques et 

financières de la modification des annexes pour les pays qui ont déjà ratifié et mis en 

œuvre la convention no 185 et sur l’état des ratifications actuelles au cas où les annexes 

seraient modifiées. 

32. La secrétaire générale a rappelé que la convention no 185 est novatrice dans la mesure où il 

s’agit du premier instrument de l’OIT qui comporte une procédure simplifiée 

d’amendement pour ses annexes. Cette innovation a été nécessaire parce que, à l’époque de 

l’adoption de la convention, la technologie interopérable pertinente n’existait pas encore. 

L’article 3 de la convention prévoit la possibilité de modifier l’annexe I pour tenir compte 

de l’évolution technologique, conformément à la procédure énoncée à l’article 8. De plus, 

le paragraphe 1 de l’article 3 dispose ce qui suit: «La décision d’adopter un amendement 

devra indiquer la date à laquelle il entrera en vigueur, en tenant compte de la nécessité de 

laisser aux Membres un temps suffisant pour effectuer toute révision nécessaire de leurs 

pièces d’identité et procédures nationales relatives aux gens de mer.» La décision de 

modifier les annexes doit être précédée d’une négociation tripartite débouchant sur 

l’adoption des recommandations nécessaires. En réponse au représentant du gouvernement 

du Libéria qui avait demandé un éclaircissement, l’intervenante a rappelé que le 

paragraphe 2 de l’article 8 de la convention dispose que chaque Membre qui a ratifié la 

convention peut adresser au Directeur général, dans un délai de six mois suivant l’adoption 

d’un amendement, une notification précisant que cet amendement n’entrera pas en vigueur 

à son égard ou n’entrera en vigueur qu’ultérieurement, à la suite d’une nouvelle 

notification. Les pays qui ont ratifié la convention pourraient par conséquent, en cas de 

difficulté, décider de ne pas donner effet aux amendements apportés à ses annexes, ou 

prendre plus de temps pour leur donner effet. 
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33. Un représentant de l’OMI a fait observer que les dispositions de l’article 8, paragraphe 2, 

sont similaires à celles des instruments de l’OMI établissant des procédures d’acceptation 

tacite des amendements. D’après l’OMI, il est très rare que des pays renoncent aux 

amendements. 

34. En réponse à une question concernant l’analyse coûts-avantages demandée par le Conseil 

d’administration, l’expert technique prêtant assistance au Bureau a indiqué que les coûts 

correspondant aux options présentées dans le document de travail constituent des 

estimations raisonnables et pourraient être détaillés.  

35. Le vice-président représentant les gens de mer a déclaré qu’il ne serait pas approprié de 

conserver les technologies mentionnées dans les annexes existantes. Il convient de trouver 

des solutions exploitables pendant les prochaines décennies.  

36. La présidente a invité les participants à examiner une série de questions préparées par le 

secrétariat pour déterminer les préférences concernant les options technologiques 

disponibles.  

Supports de stockage – PIM à puce ou code-barres bidimensionnel 

37. Le vice-président représentant les armateurs a insisté sur le fait que le monde repose 

désormais sur les technologies numériques. Toutefois, il convient de garder à l’esprit que 

certains pays délivrent des PIM faisant appel à des codes-barres bidimensionnels. 

38. Le vice-président représentant les gens de mer a estimé qu’il était temps de passer à la 

puce électronique sans contact car cette technologie est maintenant disponible. Il a 

souligné cependant que la décision en la matière incombait aux gouvernements. 

39. Au cours de la discussion, les représentants des gouvernements de la Croatie, de l’Inde, des 

Iles Marshall, du Panama et de la Fédération de Russie ont dit préférer s’en tenir au code-

barres bidimensionnel. Le représentant du gouvernement des Iles Marshall a souligné qu’il 

serait très complexe et très coûteux d’incorporer des puces électroniques sans contact dans 

les PIM. 

40. En réponse au vice-président représentant les armateurs qui avait demandé un 

éclaircissement, l’expert technique prêtant assistance au Bureau a indiqué que la 

technologie consistant à stocker une image faciale dans une puce électronique sans contact 

était devenue facilement accessible et que son usage s’était largement répandu ces 

dernières années. Il est même possible de lire des données de ce type sur un smartphone si 

l’on dispose de l’application nécessaire. En ce qui concerne la protection des informations 

de base contenues dans les PIM, qui seraient similaires à celles de la première page d’un 

passeport, le système offre une certaine protection par le biais du contrôle d’accès de base. 

En réponse à une autre demande d’éclaircissement, l’intervenant a fait observer que les 

visas électroniques sont proposés depuis quelques années dans le cadre des débats de 

l’OACI, mais ne sont pas encore utilisés dans la pratique. Selon lui, ils pourraient 

constituer une option dans l’avenir. En réponse au représentant du gouvernement du 

Canada qui avait demandé un éclaircissement, l’intervenant a convenu que l’empreinte 

digitale stockée dans le code-barres bidimensionnel est une donnée biométrique. Toutefois, 

conformément à la nouvelle version du document 9303 de l’OACI, les données 

biométriques figurant dans les documents d’identité doivent être stockées dans la puce 

électronique sans contact. 

41. Des représentants des gouvernements du Brésil, du Canada, de la Chine, de l’Espagne, de 

la France, de la Norvège et du Royaume-Uni ont indiqué qu’ils étaient favorables à la puce 

électronique sans contact. 
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42. Un représentant du gouvernement du Danemark a insisté sur la nécessité de recourir aux 

technologies les plus modernes, même s’il est indispensable de tenir compte des coûts. 

43. Un représentant du gouvernement de la Fédération de Russie a rappelé que la puce 

électronique sans contact augmenterait considérablement le coût des PIM.  

44. Répondant au vice-président représentant les armateurs qui avait demandé un 

éclaircissement, l’expert technique a indiqué que la plupart des lecteurs de passeport 

électronique pleine page peuvent lire aussi bien les images faciales que les codes-barres, 

s’ils sont configurés pour le faire. Toutefois, la plupart des lecteurs de passeport ne sont 

actuellement pas configurés pour lire les codes-barres bidimensionnels. 

45. Le vice-président représentant les armateurs a noté que la plupart des représentants des 

gouvernements semblent préférer la puce électronique sans contact. 

46. Le vice-président représentant les gens de mer s’est déclaré favorable à l’examen de 

l’option de la puce électronique sans contact. Il a noté cependant que certains représentants 

gouvernementaux avaient simplement mentionné la technologie actuellement utilisée et ne 

semblaient pas avoir exprimé une préférence claire. 

47. Un représentant du gouvernement du Panama a fait observer que, si son pays n’a pas ratifié 

la convention, il applique déjà le système du code-barres et devra étudier avec soin la 

possibilité de passer à un autre système. 

48. Un représentant du gouvernement de la Lettonie a soulevé la question de savoir ce qui se 

passera dans dix ans si les annexes ne sont pas modifiées et si la technologie du 

code-barres bidimensionnel est conservée. 

49. Une représentante du gouvernement de la Chine a déclaré que les technologies nécessaires 

existent déjà en Chine et que le gouvernement est par conséquent prêt à passer à la PIM à 

puce, même si cette nouvelle technologie devait entraîner une augmentation des coûts. Une 

assistance technique sera requise de la part des organisations internationales compétentes, 

en particulier l’OACI. En Chine, la prochaine étape consistera à assurer la coordination 

avec les autres administrations, notamment le service des affaires maritimes, qui délivre les 

PIM, et les autres administrations chargées de la validation des documents. 

50. La secrétaire générale a rappelé que les spécifications techniques concernant les PIM ont 

été incorporées dans les annexes, plutôt que dans le corps de la convention, afin qu’elles 

puissent être modifiées selon la procédure simplifiée. Le problème, lors de la modification 

des annexes, sera de donner aux pays le temps nécessaire pour s’adapter. 

51. En réponse à une question du vice-président représentant les armateurs, l’expert technique 

a expliqué que toutes les informations pertinentes seraient stockées dans la puce 

électronique incorporée dans le document autonome, sans qu’il soit nécessaire de disposer 

d’une base de données externe. Les PIM ne seraient pas plus larges qu’un passeport et, 

conformément au document 9303 de l’OACI, pourraient même être de la taille d’une carte 

de crédit. La structure de la zone de lecture automatique (ZLA) du document n’a pas 

changé depuis 2003 et les PIM à puce électronique qui ont été délivrées devraient rester 

lisibles. La ZLA contient un nombre de données très limité, à savoir le nom, la date de 

délivrance, la date d’expiration et le pays de délivrance. Enfin, répondant au représentant 

du gouvernement du Panama qui avait formulé un commentaire, l’intervenant a expliqué 

que, contrairement à la technologie qui permet de lire les puces électroniques sans contact, 

les dispositifs capables de lire des codes-barres bidimensionnels ne sont pas très répandus 

aux frontières. 
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Remplacement de l’empreinte digitale enregistrée 
dans un code-barres par une image faciale 
dans les éléments d’identification biométriques 

52. Le vice-président représentant les armateurs a fait observer que la technologie de la 

reconnaissance faciale est certes plus moderne, mais que des éclaircissements sont 

nécessaires quant à sa fiabilité. 

53. L’expert technique prêtant assistance au Bureau a rappelé que, lorsque la convention 

no 185 a été adoptée, la technologie de la reconnaissance des empreintes digitales avait été 

préférée à celle de la reconnaissance faciale parce que cette dernière n’était pas 

suffisamment fiable. Depuis lors, la fiabilité de la reconnaissance faciale s’est 

considérablement améliorée et les deux options sont désormais viables. 

54. Le vice-président représentant les gens de mer a indiqué sa préférence pour la 

reconnaissance faciale, qui semble offrir une meilleure protection. De plus, cette 

technologie est largement utilisée pour les passeports. 

55. Un représentant du gouvernement du Panama a dit que, d’après des spécialistes, la 

reconnaissance faciale n’est pas le meilleur système et que les technologies de la signature 

numérique et de l’empreinte digitale numérique sont plus fiables pour l’identification des 

gens de mer et la sécurité des documents. 

56. L’expert technique a fait observer que, dans de nombreux pays, les données relatives aux 

empreintes digitales sont traitées avec davantage de précision que les images faciales. L’un 

des avantages des images faciales est qu’elles peuvent être vérifiées manuellement. 

Conformément aux normes pertinentes de l’ISO, les puces électroniques sans contact 

peuvent contenir aussi bien des données dactyloscopiques que des images faciales ou des 

données relatives à l’iris. Le document ISO/CEI 19794-2:2005 établit déjà une norme pour 

les données relatives aux images faciales, à laquelle il est fait référence dans le document 

ILO SID-0002. Si les PIM déjà délivrées avaient été pleinement conformes avec ce 

document, les images faciales respecteraient déjà cette norme. 

57. Un représentant du gouvernement du Libéria a déclaré que, si les puces électroniques sans 

contact et les technologies de reconnaissance faciale étaient adoptées, les PIM 

ressembleraient à des passeports électroniques dans leur forme et leurs fonctions. Les PIM 

étant censées être des documents autonomes, les gens de mer seraient tenus d’être en 

possession de deux documents remplissant presque les mêmes fonctions. 

58. Un représentant du gouvernement de la Fédération de Russie a fait observer que, malgré 

les progrès de cette technologie, la reconnaissance faciale n’est pas aussi précise que la 

reconnaissance des empreintes digitales. 

59. Un représentant du gouvernement de l’Inde a noté que les passeports et les passeports 

électroniques coexisteraient avec les PIM. Les gouvernements doivent être conscients du 

coût des nouvelles technologies, des besoins et des envies qu’elles suscitent et de leur 

impact sur les pays, tels que l’Inde, qui ont déjà bien avancé dans la mise en œuvre de PIM 

conformes aux annexes actuelles. 

60. Une représentante du gouvernement de la Croatie a déclaré que les PIM actuellement 

délivrées par son pays contiennent déjà des données relatives aussi bien aux empreintes 

digitales qu’aux images faciales. 
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61. Une représentante du gouvernement du Brésil a rappelé que l’objectif de la réunion était 

d’inciter à faire ratifier le plus largement possible la convention, qui a obtenu moins de 

ratifications que la convention no 108. Les pays qui ont déjà mis en œuvre la technologie 

du code-barres seront sans doute peu enclins à procéder aux modifications nécessaires, 

mais le gouvernement du Brésil est favorable à la reconnaissance faciale. 

62. Le vice-président représentant les gens de mer a convenu que l’objectif de la réunion était 

d’encourager la ratification de la convention et de faciliter la vie des gens de mer. A cet 

égard, il est important d’entendre l’opinion des principaux Etats du port. 

63. Un représentant du gouvernement des Etats-Unis a indiqué que, si l’obtention de visas 

reste une obligation, il serait préférable d’un point de vue technique que les PIM soient 

plus proches des passeports électroniques et, par conséquent, d’y incorporer des puces 

électroniques sans contact et des images faciales. 

64. Des représentants des gouvernements du Brésil, du Danemark, de la Norvège et du 

Royaume-Uni ont indiqué leur préférence pour la reconnaissance faciale. 

65. Une représentante du gouvernement du Canada a fait observer que, même si son pays a 

mis au point un système faisant appel à la reconnaissance des empreintes digitales, il 

pourrait envisager d’améliorer cette technologie en temps utile, d’autant plus qu’elle pose 

certains problèmes et que la reconnaissance faciale serait peut-être une meilleure solution. 

66. Un représentant du gouvernement de la France a fait observer que l’incorporation d’une 

image faciale constituerait un nouvel élément pour les PIM, même si une telle image figure 

déjà dans les passeports. Une nouvelle photographie ne serait probablement pas nécessaire 

pour les PIM, qui pourraient utiliser la même image que le passeport. Les progrès 

techniques dont il est question auraient pour effet de rapprocher beaucoup plus les PIM des 

passeports, même si les PIM ne sont pas des titres de voyage. La technologie retenue pour 

les PIM ne restera pas longtemps à jour, ce qui obligera les pays qui ont mis en œuvre la 

convention à modifier de nouveau leur système. 

Ajout d’une signature numérique 

67. En réponse au vice-président représentant les armateurs, qui avait demandé des 

éclaircissements, l’expert technique prêtant assistance au Bureau a expliqué que la 

signature numérique est un moyen mathématique de s’assurer qu’un document n’a pas été 

altéré après la signature. La signature numérique pourrait être utilisée de différentes 

manières, par exemple à l’intérieur d’une puce électronique ou dans une photographie. En 

outre, le document 9303 de l’OACI oblige l’autorité de délivrance à utiliser des signatures 

numériques qui puissent être vérifiées par l’autorité chargée du contrôle du document. La 

signature numérique ne nécessite pas l’utilisation d’un code différent pour chaque marin 

car une seule signature est affectée à chaque pays, qui possède sa propre clé principale.  

68. Le vice-président représentant les armateurs et le vice-président représentant les gens de 

mer se sont déclarés favorables à l’incorporation d’une signature numérique dans les PIM. 

69. Répondant à un commentaire du représentant du gouvernement des Etats-Unis, l’expert 

technique a convenu que le coût constituait l’un des principaux obstacles à l’adoption de la 

technologie de la signature numérique. Pour les membres du RCP de l’OACI, ce coût se 

situe actuellement autour de 56 000 dollars E.-U. par an; il est révisé chaque année et 

comprend à la fois des coûts fixes et des coûts variables qui sont fonction du nombre de 

pays participant au système. 
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70. Un représentant du gouvernement de la Fédération de Russie a déclaré qu’il n’est pas 

favorable à l’adoption de la technologie de la signature numérique car cela entraînera une 

augmentation considérable des coûts. Bien que les PIM soient des documents autonomes, 

elles doivent être accompagnées d’un passeport, qui porte déjà une signature numérique. 

71. Un représentant du gouvernement de l’Indonésie a convenu qu’il faudrait adopter la 

technologie la plus répandue qui offre la meilleure protection pour les droits des gens de 

mer. Toutefois, il convient de tenir compte des incidences financières pour éviter 

d’alourdir la charge que constituent les PIM pour les pays qui ont ratifié la convention. 

72. Une représentante du gouvernement du Royaume-Uni a exprimé sa préférence pour 

l’incorporation d’une signature numérique dans les PIM. 

73. Le conseiller technique a fait observer que, dans la mesure où il est question d’aligner les 

PIM sur la technologie du passeport électronique, il est clair que les PIM comporteront 

effectivement une signature numérique fondée sur le RCP de l’OACI. Répondant à un 

représentant du gouvernement de l’Indonésie, qui avait fait part de certaines 

préoccupations, l’intervenant a convenu que les Etats Membres, en particulier ceux qui ont 

ratifié la convention et qui ne participent pas actuellement au RCP de l’OACI, auraient 

besoin de suffisamment de temps pour mettre en place la signature numérique. Bien qu’il 

ne soit pas difficile de participer au RCP (il suffit pour cela de signer le protocole d’accord 

par le truchement de son représentant auprès de l’OACI), il faudrait mettre au point 

l’infrastructure nécessaire pour la signature numérique. Les modifications techniques 

requises prendront du temps, et il faudra tenir compte de ce délai lorsque l’on décidera de 

la période transitoire à prévoir avant que des amendements ne prennent effet.  

74. Le vice-président représentant les gens de mer a dit avoir cru comprendre que, lorsqu’un 

pays participe déjà au RCP de l’OACI pour les passeports électroniques, l’utilisation du 

RCP pour les PIM ne doit pas entraîner de coûts supplémentaires, et que les coûts seront 

inférieurs si davantage de gouvernements adhèrent au système.  

Authentification – Centre de coordination ou RCP de l’OACI 

75. L’expert technique prêtant assistance au Bureau a expliqué que la convention no 185 fait 

obligation aux Etats qui l’ont ratifiée de désigner un centre permanent pour répondre aux 

demandes en provenance des services de l’immigration ou autres autorités compétentes 

concernant l’authenticité et la validité des PIM. Ces centres existent dans certains pays. Il 

n’est toutefois pas toujours facile pour les autorités d’un pays de savoir quelle autorité 

contacter dans le pays de délivrance aux fins de la vérification des PIM. Le BIT pourrait 

mettre sur pied et faire fonctionner un centre de coordination pour des vérifications par 

voie téléphonique ou électronique, mais il faut savoir que le coût de création et 

d’exploitation d’un tel centre serait élevé. Par ailleurs, le RCP de l’OACI propose le même 

service pour la vérification automatique des passeports, mais il ne pourrait être utilisé que 

si l’on opte pour la signature numérique. Si tel n’est pas le cas, il sera nécessaire de créer 

un centre de coordination spécifique pour les PIM.  

76. Les vice-présidents représentant les armateurs et les gens de mer ont déclaré préférer le 

RCP de l’OACI. 

77. Un représentant du gouvernement du Panama a dit que la vérification des PIM devait être 

assurée par les autorités qui les délivrent, comme c’est le cas dans son pays. 
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78. Un représentant du gouvernement du Danemark a fait part de sa préférence pour le 

système de RCP de l’OACI. Son pays ne participe pas à ce système actuellement, mais la 

création d’un centre de coordination pourrait soulever des difficultés, en termes de 

protection des données ou de coûts.  

79. Un représentant du gouvernement des Etats-Unis a confirmé que son pays participe au 

RCP de l’OACI. 

80. Un représentant du Royaume-Uni a confirmé qu’une seule et unique autorité fournit les 

clés publiques nécessaires à l’utilisation du système, et que l’utilisation de ce dernier pour 

un autre service, comme la vérification des PIM, n’occasionnerait pas de frais 

supplémentaires. 

Promouvoir la ratification et l’application 
de la convention no 185 

81. La présidente a demandé aux experts d’indiquer les mesures à prendre pour encourager les 

pays qui ne l’ont pas encore fait à ratifier la convention no 185. 

82. Un représentant du gouvernement du Danemark a mentionné les nouvelles règles 

d’exemption de visa applicables dans son pays aux gens de mer qui ne sont pas de 

nationalité danoise, règles adoptées en consultation avec les partenaires sociaux pour les 

marins titulaires de PIM délivrées conformément aux conventions nos 108 ou 185. Ces 

règles ont permis d’introduire davantage de souplesse en matière de permission à terre, de 

transit et de changement d’équipage, et cela sans compromettre la sécurité. Elles 

s’appliquent également aux navires qui procèdent à un changement d’équipage sans faire 

escale dans un port danois, par exemple lorsqu’ils passent dans les eaux territoriales 

danoises ou sont au mouillage. Les gens de mer sont également exemptés de l’obligation 

d’obtenir un visa pour une permission à terre dans le port d’escale du navire si la liste 

d’équipage a été soumise aux autorités avant l’arrivée du navire dans le port. Les 

documents d’identité délivrés aux gens de mer en conformité avec les conventions nos 108 

et 185 sont donc considérés comme ayant la même valeur qu’un passeport. Le Danemark a 

évidemment tenu compte de ces conventions lors de l’établissement des règles en question. 

83. Un représentant du gouvernement de la Norvège a indiqué que son pays était en train de 

faire le nécessaire pour utiliser de nouvelles PIM compatibles avec la technologie 

actuellement prescrite par la convention no 185. La principale difficulté est liée à la 

question des visas, et il est nécessaire d’engager un dialogue avec les pays qui rencontrent 

encore des problèmes à ce sujet. Si cette question pouvait être résolue, la Norvège pourrait 

envisager de ratifier la convention no 185, bien que son objectif actuel soit de délivrer des 

PIM conformes aux dispositions de la convention, sans ratifier officiellement cette 

dernière. 

84. Un représentant du gouvernement de l’Inde a indiqué que son pays a pris des mesures en 

vue de délivrer des PIM reposant sur la technologie du code-barres bidimensionnel. Il 

faudra voir comment la situation a progressé dans ce domaine et quel est l’écart à combler 

vis-à-vis de la nouvelle technologie. L’intervenant a recommandé le gel pendant un certain 

temps de la technologie utilisée afin que les pays qui l’appliquent puissent disposer d’une 

marge de manœuvre confortable.  

85. L’expert technique prêtant assistance au Bureau a déclaré que, bien qu’il ne soit 

généralement pas possible d’empêcher les avancées technologiques, l’ISO envisageait 

actuellement la possibilité, à la suite d’un précédent établi par l’OACI, de garantir jusqu’en 

2033 la validité de la liste des normes biométriques.  
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86. Une représentante du gouvernement du Royaume-Uni a déclaré que celui-ci facilite 

l’entrée des gens de mer sur son territoire aux fins des permissions à terre, et qu’il 

reconnaît également les PIM délivrées conformément à la convention no 108 pour un 

débarquement sans visa effectué en vue d’un rapatriement ou d’un transfert. Si la 

technologie de la reconnaissance faciale et les puces biométriques devaient être utilisées 

dans les futures PIM délivrées en application de la convention no 185, la possibilité 

d’accorder une exemption de visa à tous les gens de mer titulaires d’une PIM délivrée 

conformément à la convention pourrait être envisagée. 

87. Une représentante du gouvernement de la Lettonie a indiqué que son pays reconnaît les 

PIM délivrées conformément à la convention no 185 pour la descente à terre et le transit, 

mais ne prévoit pas pour l’heure de ratifier la convention, essentiellement en raison de 

considérations financières. 

Utilisation des PIM par les pays qui n’ont pas ratifié 
la convention 

88. L’expert technique prêtant assistance au Bureau, répondant à une demande 

d’éclaircissement concernant les situations dans lesquelles il pourrait être avantageux pour 

les pays qui n’ont pas ratifié la convention no 185 d’utiliser les PIM délivrées 

conformément à cette dernière, a expliqué que, si les PIM devaient présenter une forte 

ressemblance avec les passeports en intégrant la technologie de la reconnaissance faciale, 

une puce et une signature numérique, les gens de mer seraient détenteurs de deux 

documents susceptibles d’être lus très largement: leur passeport normal et la PIM. Bien 

qu’aux termes de la convention no 185, les gens de mer ne soient pas tenus d’obtenir un 

visa pour être autorisés à descendre à terre, il pourrait arriver qu’ils aient à déposer une 

demande de visa dans un consulat en cas de transfert ou de transit et doivent à cette 

occasion présenter leur passeport pour une vérification d’identité et leur PIM pour 

vérification de leur statut de marin. Les PIM pourraient alors être utilisées pour faciliter 

l’obtention d’un visa. Si la même technologie devait être utilisée pour les passeports et 

pour les visas, les consulats pourraient se servir de leurs lecteurs de passeports pour lire et 

vérifier les PIM. Les gens de mer se présentant à un contrôle aux frontières, dans un 

aéroport par exemple, devraient également présenter les deux documents, même si les 

gouvernements pourraient adopter des mesures, comme la mise en place de couloirs 

spéciaux, pour accélérer la procédure en faveur des gens de mer. Pour la descente à terre 

dans les zones portuaires sécurisées, la PIM pourrait être le seul document requis et 

pourrait être lue manuellement si elle contenait une image faciale. Les pays qui n’ont pas 

ratifié la convention seraient donc en mesure d’utiliser les PIM délivrées conformément à 

la convention no 185 pour faciliter les permissions à terre, le passage en transit et le 

transfert des gens de mer, conformément à la convention. 

89. Le vice-président représentant les gens de mer a rappelé que les Etats parties à la 

Convention FAL de l’OMI sont tenus d’autoriser les gens de mer à descendre à terre sans 

visa, sauf considérations touchant à la sécurité nationale. Les Etats-Unis n’ont toutefois pas 

donné effet à cette disposition. Il a ajouté que, dans le cadre de l’Accord de Schengen, la 

descente à terre n’est facilitée qu’à proximité de la zone portuaire. 

90. Un représentant du gouvernement du Danemark a confirmé que, dans son pays, les gens de 

mer n’ont pas besoin de visa pour descendre à terre, et cela pendant quatre-vingt-dix jours, 

à condition que la liste d’équipage ait été présentée à l’avance et que les gens de mer 

restent à proximité du port. 

91. Un représentant du gouvernement des Etats-Unis a réaffirmé que les PIM pourraient 

faciliter la délivrance de visas. Pendant les entretiens effectués au titre des contrôles de 

sécurité, les PIM, modifiées pour répondre aux normes techniques à l’examen, pourraient 
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aider à établir que le requérant concerné est effectivement un marin. L’intervenant 

soumettra cette possibilité aux autorités nationales compétentes.  

92. Le vice-président représentant les gens de mer a remercié le représentant des Etats-Unis de 

bien vouloir soumettre à son gouvernement la question de l’utilisation des PIM pour 

faciliter la délivrance de visas aux gens de mer. Cette démarche constituera un grand pas 

en avant et contribuera au bien-être des gens de mer. 

93. La secrétaire générale, répondant à la demande d’éclaircissement du représentant du 

gouvernement de l’Inde, a indiqué que l’article 6, paragraphe 6, de la convention no 185 

dispose que les gens de mer ne sont pas tenus d’être en possession d’un visa pour être 

autorisés à descendre à terre. Les Etats qui ont ratifié la convention et qui ne sont pas en 

mesure d’appliquer pleinement cette clause devront veiller à ce que leur législation, leur 

réglementation et leurs pratiques prévoient des dispositions substantiellement équivalentes.  

VI. Suite proposée 

94. La présidente a noté que les participants à la réunion ont indiqué leur préférence pour les 

options A-4 (Elaboration d’une PIM à puce) et A-5 (Remplacement de l’empreinte digitale 

enregistrée dans un code-barres par une image faciale dans les éléments d’identification 

biométriques), présentées dans le document d’information technique.  

95. Les vice-présidents représentant les armateurs et les gens de mer ont exprimé leur accord 

avec ces options. 

96. Un représentant du gouvernement de l’Inde a demandé des éclaircissements concernant la 

série de tests supplémentaires nécessaires pour assurer l’interopérabilité des systèmes 

dactyloscopiques proposés dans l’option A-5.  

97. L’expert technique a rappelé que le délai entre l’adoption des annexes révisées par la 

Conférence internationale du Travail et leur mise en œuvre pourrait être long et que, dans 

l’intervalle, les pays ayant réalisé de lourds investissements dans la technologie 

d’enregistrement des empreintes digitales dans un code-barres bidimensionnel exigeront 

que celle-ci reste disponible afin que les PIM qu’ils délivrent restent exploitables. La 

dernière série de tests d’interopérabilité a été réalisée par le BIT en 2008. Le programme 

MINEX (Minutiae Interoperability Exchange Test) témoigne de la nécessité de continuer à 

tester la technologie d’enregistrement des empreintes digitales. Si l’on modifiait les PIM 

pour y intégrer une image faciale, une dernière série de tests d’interopérabilité serait quand 

même nécessaire afin d’accompagner les pays qui continuent d’utiliser la technologie des 

empreintes digitales, ce qui, compte tenu des coûts engendrés, devrait être mentionné dans 

la recommandation au Conseil d’administration. Si des pays ont du mal à trouver une 

technologie d’enregistrement des empreintes digitales figurant sur la liste de l’OIT, le 

Bureau pourra les aider et reste à leur disposition. 

98. Un représentant du gouvernement des Etats-Unis, faisant référence au délai nécessaire à 

l’adoption de la nouvelle technologie envisagée, a suggéré que des périodes de transition 

différentes soient définies pour l’acceptation de la nouvelle technologie et l’applicabilité de 

l’ancienne. 

99. Le vice-président représentant les gens de mer a rappelé qu’il existe plusieurs catégories de 

pays: ceux qui ont ratifié la convention et la mettent pleinement en œuvre; ceux qui l’ont 

ratifiée mais ne la mettent pas en œuvre; ceux qui ne l’ont pas ratifiée. Au lieu de prévoir 

une période transitoire de cinq ans applicable à tous, il faudrait que chacune de ces 

catégories puisse bénéficier d’un délai raisonnable de mise en œuvre qui lui soit adapté. 
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Pour les pays qui utilisent déjà le passeport électronique et qui participent au RCP de 

l’OACI, mais qui n’ont pas mis en œuvre la convention no 185, par exemple, ce délai 

pourrait être au maximum de deux ans. Il pourrait être porté à trois ans pour les pays qui 

n’utilisent pas le passeport électronique, ne participent pas au RCP de l’OACI et n’ont pas 

mis en œuvre la convention, et à cinq ans pour ceux qui ont ratifié la convention, l’ont 

pleinement mise en œuvre et ont donc réalisé des investissements considérables pour 

délivrer des PIM. Les pays qui décideraient de ratifier la convention disposeraient quant à 

eux d’un délai d’un an à compter de la ratification. Il importe de veiller à ce que toute PIM 

délivrée ait une validité de cinq ans. 

100. Un représentant du gouvernement de l’Inde a déclaré que les différentes étapes 

intermédiaires de la période de transition doivent être fonction des progrès accomplis dans 

chaque pays. Une période de transition globale de cinq ans pourrait être fixée à partir de 

l’entrée en vigueur des annexes amendées, le gouvernement de chaque pays étant libre de 

déterminer des étapes intermédiaires en consultation avec les partenaires sociaux. 

101. Un représentant du gouvernement du Danemark, s’exprimant au nom des gouvernements 

du Danemark, de la Lettonie, de la Norvège et du Royaume-Uni, a rappelé qu’il est 

important de veiller à ce que les PIM, délivrées en application de la convention no 185 ou 

en dehors de ce cadre, présentent des avantages pour les gens de mer. Toutes les 

possibilités doivent donc être envisagées. Il est nécessaire de simplifier la procédure 

d’identification des gens de mer, ce qui pourrait conduire à une modification substantielle 

de la convention. Il serait toutefois sans doute plus sage d’envisager des options à la 

hauteur des enjeux, plutôt que de simples solutions qui ne résoudront en rien les problèmes 

à plus long terme. L’intervenant a évoqué la proposition faite par la représentante du 

gouvernement du Royaume-Uni, dont le pays envisage d’apposer une «vignette» sur le 

passeport des gens de mer, qui servirait de moyen supplémentaire d’identification. Il est 

vrai que cela simplifierait les démarches tant pour les gens de mer que pour les 

gouvernements, puisqu’un seul titre de voyage serait nécessaire, ce qui faciliterait 

également le passage en transit. Ce serait un moyen économique de vérifier l’identité des 

gens de mer, pour lequel la plupart des pays disposent déjà de la technologie nécessaire.  

102. Le vice-président représentant les gens de mer a exprimé sa préoccupation concernant la 

proposition de «vignette», déjà formulée et rejetée lors de la réunion de 2010 sur la 

convention. Les PIM ont un caractère unique car ce sont les seules pièces d’identité 

professionnelles permettant de faciliter l’entrée et la sortie des gens de mer dans les ports. 

Avec l’utilisation de «vignettes», les gens de mer seraient la seule catégorie dont la 

profession figurerait sur le passeport, ce qui pourrait poser des problèmes en cas de voyage 

sans lien avec leurs activités professionnelles. La réunion a pour objectif d’examiner les 

modifications des annexes de la convention no 185, en particulier afin d’assurer les Etats 

du port réticents à accepter l’actuel système de PIM que la technologie utilisée sera 

améliorée. La révision des dispositions de la convention elle-même ne devrait donc pas 

être abordée. 

103. Le vice-président représentant les armateurs a admis que l’apposition de vignettes sur les 

passeports des gens de mer créerait vraisemblablement des difficultés, en particulier dans 

les cas où ces derniers exercent d’autres activités, travaillent comme marins à temps partiel 

ou souhaitent voyager à titre privé, dans le cadre de leurs loisirs par exemple. Il a pris note 

avec intérêt des arguments des représentants gouvernementaux concernant le coût associé 

au document supplémentaire, mais, sans prendre position sur la question, a estimé, à 

l’instar du groupe des gens de mer, qu’il vaudrait mieux ne pas étudier plus avant la 

proposition. 

104. Une représentante du gouvernement du Canada a indiqué que concilier les PIM et les 

passeports électroniques serait problématique dans son pays. Les gens de mer travaillant 

dans les eaux territoriales canadiennes, par exemple, n’ont pas l’obligation de disposer 
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d’un passeport. L’émission volontaire de PIM compatibles avec la technologie du 

passeport électronique devrait toutefois être envisagée. La PIM resterait un document 

autonome. 

105. Un représentant de l’Association maritime chrétienne internationale, exprimant son soutien 

à la déclaration du groupe des gens de mer, a fait observer qu’il existe une importante 

raison justifiant le maintien de la PIM comme un document autonome. L’article 7, 

paragraphe 1, de la convention no 185 fait obligation aux marins d’être à tout moment en 

possession de leur pièce d’identité. Or certains pays, comme les Etats-Unis, exigent que 

leurs passeports soient mis sous clé dans le coffre-fort du navire. Une PIM autonome 

permettrait par conséquent aux marins de se rendre à terre en gardant sur eux une preuve 

de leur identité en tant que marins. 

106. Un représentant du gouvernement de la France a rappelé que son pays a ratifié la 

convention et qu’il doit donc poursuivre sa mise en œuvre. L’option choisie à cet égard 

doit pouvoir être reconnue par les autres pays, doit également être opérationnelle et fiable, 

et ne doit pas être soumise à des changements incessants. 

107. La secrétaire générale a rappelé que la PIM n’est pas un document de voyage et que le 

document 9303 de l’OACI concerne les documents de voyage. L’article 3, paragraphe 5 b), 

de la convention stipule que les PIM sont des documents autonomes et non des passeports. 

La procédure d’amendement accélérée porte exclusivement sur les annexes de la 

convention, et toute décision visant à amender ses dispositions de fond serait beaucoup 

plus complexe et plus longue. Le mandat de la réunion consiste à examiner la faisabilité et 

à réaliser une analyse coûts-avantages des diverses options technologiques envisageables. 

La convention no 185 révise la convention no 108, qui demeure contraignante pour 60 pays 

et prévoit également la descente à terre. Le principe fondamental au cœur des conventions 

nos 108 et 185, selon lequel des pièces d’identité doivent être délivrées aux gens de mer, 

n’est pas en cause. Les enjeux actuels ont trait au choix de la technologie des PIM, qui doit 

être adaptée tout en restant simple d’utilisation et économique. La proposition concernant 

la «vignette» exigerait la révision de dispositions de fond de la convention, et pas 

seulement de ses annexes. Toute proposition visant à réviser la convention en tant que telle 

exigerait un consensus des mandants tripartites et déclencherait la procédure prévue pour 

l’inscription de questions à l’ordre du jour de la Conférence internationale du Travail, 

processus vraisemblablement très long en comparaison de la méthode rapide envisagée 

pour l’amendement des annexes. 

108. Le vice-président représentant les gens de mer a remercié la secrétaire générale pour ses 

observations et a rappelé que les conventions nos 108 et 185 sont liées à la Convention FAL 

de l’OMI. Son groupe ne soutient pas la proposition de mise en place d’une «vignette». 

109. Le vice-président représentant les armateurs a rappelé que le mandat de la réunion, 

conformément aux indications du Conseil d’administration, est d’étudier la faisabilité de la 

révision des annexes et non l’opportunité d’une nouvelle convention. 

Proposition de la Fédération de Russie 

110. Un représentant du gouvernement de la Fédération de Russie a présenté une proposition 

alternative. Les ratifications de la convention no 185 sont peu nombreuses et 

principalement motivées par la possibilité de transit sans visa. En dépit des difficultés 

rencontrées, certains pays ont instauré des systèmes de délivrance de PIM et ont 

commencé à les utiliser. La révision des normes techniques énoncées dans les annexes de 

la convention no 185 demandera beaucoup de temps. Il sera ensuite nécessaire de mettre en 

place de nouvelles solutions et infrastructures techniques, ce qui demandera cinq à dix ans 

supplémentaires et entraînera des surcoûts. La proposition est d’encourager la ratification 
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la plus large possible de la convention en offrant à titre gracieux aux Etats Membres devant 

mettre en œuvre la convention le logiciel d’émission de PIM utilisé par le gouvernement 

russe. Les pays n’auront qu’à acquérir l’équipement et à payer les services d’installation du 

système. L’équipement nécessaire est simple et accessible, et le support technique sera 

déployé dans le monde entier. Cette proposition permettrait de réduire de façon 

significative le coût de mise en œuvre de la convention pour les Etats Membres. 

111. Le vice-président représentant les armateurs s’est félicité de l’aide proposée par la 

Fédération de Russie et a invité les gouvernements à envisager d’y recourir. 

112. Le vice-président représentant les gens de mer, bien que se félicitant lui aussi de l’offre de 

la Fédération de Russie, a estimé que cette proposition contribuerait à conserver la 

technologie actuelle, ce qui n’encouragerait vraisemblablement pas les nouvelles 

ratifications, le système devant être modernisé.  

113. La secrétaire générale a demandé à la Fédération de Russie de préciser si elle proposait le 

système en tant que donateur et si l’offre devait être considérée comme une solution 

transitoire pour les pays ayant ratifié la convention, dans l’attente de l’adoption des 

amendements apportés aux annexes et pour encourager un nombre plus grand de pays à 

ratifier la convention. Il est essentiel de disposer de mécanismes de lecture des PIM à 

l’entrée des ports et des aéroports des pays par lesquels transitent les gens de mer. 

114. Une représentante du gouvernement du Sénégal a remercié la Fédération de Russie de son 

offre. Toutefois, la convention vise à répondre à des problèmes de sécurité: les PIM 

doivent être sûres et elles doivent garantir que les gens de mer peuvent descendre à terre 

sans avoir à obtenir un visa. Un système qui aurait besoin d’être mis à jour immédiatement 

entraînerait des coûts supplémentaires et serait un obstacle à la ratification de la 

convention.  

115. En réponse, le représentant du gouvernement de la Fédération de Russie a confirmé que 

l’offre consistait à partager les technologies actuelles afin de favoriser la ratification de la 

convention no 185. Lorsque le marché sera viable, il sera aisé de mettre le système à jour. 

Ce dernier permettra à tous les gens de mer de disposer de passeports électroniques et de 

PIM pouvant être contrôlés par les Etats du port. De nombreux lecteurs de passeports 

électroniques prennent en charge la lecture de passeports complets et de codes-barres 

bidimensionnels. Le support technique est prêt à être mis en place et de plus amples 

explications et informations techniques peuvent être fournies. Par ailleurs, un système de 

PIM plus complexe serait également coûteux pour les gens de mer. L’investissement 

nécessaire pour développer le logiciel de vérification des PIM au moyen des systèmes 

existants serait négligeable pour les Etats du port disposant de scanners pleine page à haute 

résolution.  

116. Le vice-président représentant les gens de mer a rappelé que de nombreux pays 

pourvoyeurs de main-d’œuvre et les principaux Etats du port participent au RCP de 

l’OACI, ce qui signifie que l’infrastructure d’identification des gens de mer est déjà en 

place.  

117. La secrétaire générale, prenant note de la satisfaction exprimée par plusieurs intervenants 

concernant l’offre de la Fédération de Russie, a proposé que le Bureau transmette les 

demandes des Etats Membres souhaitant en bénéficier, ou que ceux-ci contactent 

directement le gouvernement de la Fédération de Russie. 
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VII. Examen du projet de recommandations 

118. La secrétaire générale a présenté le projet de conclusion générale et de recommandations, 

qui vise à refléter les débats de la réunion, à formuler des suggestions constructives pour la 

suite et à rendre compte de l’offre de la Fédération de Russie.  

119. En réponse à une observation du vice-président représentant les armateurs, l’expert 

technique prêtant assistance au Bureau a expliqué que la référence au document 9303 de 

l’OACI ne précise pas quelle est la version concernée car cela permet d’assurer que la 

convention restera en phase avec les évolutions technologiques inévitables. La version 

révisée de l’annexe I pourrait évoquer la nécessité d’une période de transition permettant 

l’adaptation aux évolutions technologiques. 

Entrée en vigueur 

120. Le projet de recommandations sur l’entrée en vigueur et les périodes de transition examiné 

lors de la réunion visait initialement à: préciser la période à l’issue de laquelle les 

amendements entreront en vigueur après adoption par la Conférence internationale du 

Travail; définir la période à l’issue de laquelle les amendements entreront en vigueur pour 

les pays qui ratifieront la convention au moment de l’entrée en vigueur initiale des 

amendements ou après celle-ci; prévoir des périodes de transition plus longues pour les 

pays ayant ratifié la convention et délivrant des PIM conformément aux dispositions non 

révisées des annexes, et pour ceux qui, dans cette situation, ne participent pas au RCP de 

l’OACI et; définir une période de transition pour tous les autres pays ayant ratifié la 

convention avant l’entrée en vigueur des amendements. 

121. Le vice-président représentant les gens de mer a exprimé son accord en faveur de la 

période d’un an proposée dans le projet de recommandations pour l’entrée en vigueur des 

modifications apportées aux annexes. 

122. Le vice-président représentant les armateurs, se référant à l’article 12, paragraphe 3, de la 

convention, qui stipule que la convention entrera en vigueur pour tout Membre six mois 

après la date d’enregistrement de sa ratification, a proposé que les amendements entrent en 

vigueur six mois après leur adoption par la Conférence. 

Période de transition 

123. La secrétaire générale a noté que la période de transition permettra d’assurer que les 

investissements dans la technologie actuellement prévue par les annexes ne soient pas 

réalisés à perte et que les pays concernés disposent d’un délai suffisant pour s’adapter 

progressivement aux nouvelles technologies. La définition de la durée de la période de 

transition devra également tenir compte de la date d’entrée en vigueur des amendements. 

L’article 8, paragraphe 2, de la convention stipule que les pays estimant qu’ils ne seront 

pas en mesure de mettre en œuvre les amendements peuvent s’exonérer de leur application. 

Bien que cette possibilité ne soit pas limitée dans le temps, les pays qui s’en prévaudront 

devront tenir compte des éventuelles conséquences: les PIM délivrées en application d’une 

technologie plus ancienne pourraient fort bien cesser d’être acceptées par les pays qui 

appliquent la nouvelle technologie. 

124. Un représentant du gouvernement de la Fédération de Russie a indiqué que, pour être 

acceptable, la période de transition devrait être d’au moins cinq ans. Les 100 000 PIM 

délivrées en Russie ne pourront pas être modifiées dans un délai plus court. 
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125. La secrétaire générale, en réponse à une demande de précision formulée par le représentant 

du gouvernement de l’Espagne concernant la validité des PIM délivrées en conformité 

avec la technologie actuelle, a mentionné la condition posée par l’article 3, paragraphe 6, 

de la convention, selon laquelle la durée maximale de validité des PIM n’excédera en 

aucun cas dix ans, sous réserve d’un renouvellement après les cinq premières années. Cinq 

ans semblent donc être une période de transition raisonnable. 

126. Un représentant du gouvernement de la Fédération de Russie a déclaré que la question 

essentielle, à savoir comment susciter une large ratification de la convention no 185 et 

améliorer sa mise en œuvre, demeurait entière. Il a rappelé la proposition de son 

gouvernement, qui offre globalement deux possibilités. Premièrement, les Etats Membres 

peuvent accepter la fourniture à titre gracieux du logiciel de délivrance des PIM par la 

Fédération de Russie et mettre en œuvre la convention sans délai. Deuxièmement, ils 

pourront également la mettre en œuvre en exploitant la nouvelle technologie actuellement 

examinée. Ces options ne s’excluent pas mutuellement. Si la période de transition fixée se 

situe entre cinq et dix ans, la seconde option peut être envisagée comme un prolongement 

logique de la première. Dans ce cas, les pays pourront choisir de recourir à des 

imprimantes faisant également office de lecteurs de puces d’identification à radiofréquence 

afin de pouvoir continuer à les utiliser pour les nouvelles PIM avec un logiciel mis à jour, 

que le gouvernement russe est également prêt à fournir. 

127. Un représentant du gouvernement de l’Inde a suggéré la mise en place d’un groupe de 

travail par correspondance au sein duquel les Etats Membres intéressés pourraient partager 

leurs expériences concernant la mise en œuvre des dispositions de la convention afin de 

renforcer la coopération internationale. Pendant la période de transition, certains 

gouvernements délivreront des PIM en utilisant la technologie plus ancienne, tandis que 

d’autres, à un stade plus avancé, appliqueront la nouvelle technologie. Au cours de cette 

période, les avantages associés aux PIM devront être similaires quelle que soit la 

technologie utilisée. 

128. Le vice-président représentant les armateurs a noté que les périodes de transition 

s’appliqueront à toutes les PIM valablement délivrées. La réunion propose l’adoption de 

PIM fiables offrant une meilleure protection en réponse aux enjeux de sécurité. Il est 

évident que des PIM améliorées auront des avantages plus grands, notamment en ce qui 

concerne le transfert rapide des gens de mer. 

129. La secrétaire générale a insisté sur le fait que, pendant la période de transition, il sera 

nécessaire de continuer à reconnaître la validité de toutes les PIM délivrées. Il sera 

évidemment plus aisé et rapide de vérifier les PIM utilisant les fonctionnalités du passeport 

électronique, mais celles qui sont actuellement délivrées devront toutefois continuer de 

permettre le transit, le transfert et la descente à terre des gens de mer. 

130. Le vice-président représentant les armateurs a considéré qu’une période de transition fixe 

était nécessaire. Les Etats Membres qui ne seront pas en mesure de mettre en œuvre les 

amendements pendant cette période pourront se prévaloir de l’article 8, paragraphe 2, de la 

convention pour fixer leur propre calendrier de mise en œuvre. Toutefois, la délivrance de 

PIM par certains pays continuant à utiliser l’ancienne technologie pourrait entraver une 

ratification et une mise en œuvre plus larges de la convention, avec ses annexes révisées.  

131. Un membre du groupe des gens de mer a ajouté qu’une longue période de transition 

pourrait conduire à une incertitude sur le moment à compter duquel les nouvelles PIM 

commenceront à être utilisées, ce qui dissuaderait les Etats du port de ratifier la 

convention.  
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132. Les représentants des gouvernements de la Croatie et de l’Indonésie ont apporté leur 

soutien à la proposition d’une période de transition de cinq ans pour les Etats Membres 

ayant ratifié la convention et ayant commencé à délivrer des PIM en application du 

système qu’elle prévoit. 

133. Le vice-président représentant les armateurs a proposé de faire référence dans le libellé des 

dispositions relatives à la période de transition à «une période n’excédant pas cinq ans» 

afin de souligner le fait que les pays doivent mettre en œuvre les amendements dans un 

délai strictement limité à cinq ans. 

134. Le vice-président représentant les gens de mer a apporté son soutien à la proposition du 

vice-président représentant les armateurs. La référence aux PIM devrait être accompagnée 

du qualificatif «valables». Jusqu’à présent, seule la Fédération de Russie a délivré des PIM 

valables. Ce terme est utilisé à l’article 6, paragraphe 1, de la convention. 

135. La secrétaire générale a estimé qu’il sera difficile de déterminer qui sera chargé de vérifier 

la validité des PIM. 

136. Une représentante du gouvernement du Brésil, en réponse à la proposition de faire 

référence aux PIM délivrées par «les pays inscrits sur la liste des pays respectant les 

dispositions de l’article 5, paragraphe 4, de la convention», a estimé que cela pouvait 

dissuader les pays qui ne l’ont pas encore fait de ratifier la convention. 

137. Un représentant du gouvernement du Libéria a rappelé que cette liste n’a pas encore été 

établie. 

138. L’expert technique prêtant assistance au Bureau, en réponse à une demande de précision 

formulée par le vice-président représentant les gens de mer, a indiqué que deux ans 

pourraient être considérés comme un délai raisonnable pour qu’un pays commence à 

participer au RCP de l’OACI et le mette en œuvre. 

139. Le vice-président représentant les gens de mer a déclaré qu’une longue période de 

transition pourrait, dans la pratique, dissuader les Etats Membres de mettre en œuvre la 

convention. Par ailleurs, il ne sera sans doute pas nécessaire d’accorder aux pays un délai 

supplémentaire pour qu’ils participent au RCP de l’OACI, puisque la nouvelle technologie 

utilisée pour délivrer les PIM, y compris la signature numérique, pourra être utilisée en 

parallèle. 

140. Un représentant du gouvernement des Etats-Unis a ajouté que la coexistence des deux 

technologies pendant une période de transition pourrait aussi faire obstacle à la ratification, 

si les pays ayant ratifié la convention pendant la période de transition sont contraints 

d’acquérir la technologie nécessaire à la lecture des données dactyloscopiques, bien qu’elle 

soit susceptible de ne plus être utilisée par la suite. 

141. Le vice-président représentant les armateurs a reconnu que l’adoption de la technologie du 

RCP risquait d’empêcher que les PIM déjà délivrées soient largement acceptées.  

142. La secrétaire générale a indiqué qu’il serait sans aucun doute plus simple de définir une 

période de transition unique pour tous les pays, qu’ils mettent ou non en œuvre la 

convention. Si l’expression «n’excédant pas trois ans» est utilisée, les pays ayant ratifié la 

convention dans l’intervalle, ou l’ayant ratifiée mais pas encore mise en œuvre, pourront 

plus rapidement adopter la nouvelle technologie, ce qui serait un avantage pour eux. En 

tout état de cause, il y a peu de chances que les pays ayant ratifié la convention mais ne la 

mettant pas en œuvre reviennent à la technologie des empreintes digitales. 
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143. Un représentant du gouvernement de la Fédération de Russie a apporté son soutien à la 

proposition visant à établir une période de transition unique pour tous les pays, de 

préférence d’une durée de cinq ans. 

144. L’expert technique, en réponse à une demande de précision formulée par le vice-président 

représentant les gens de mer, a déclaré que les modifications techniques nécessaires en cas 

d’adoption de la technologie du passeport électronique seraient relativement modestes et 

ne prendraient que quelques mois. Il faudra toutefois certainement plus de temps aux 

autorités gouvernementales compétentes pour parvenir à un accord. 

145. Les représentants des gouvernements du Canada, du Danemark, de la France et du 

Royaume-Uni ont estimé que les processus administratifs et législatifs prendront du temps. 

Un certain délai sera également nécessaire pour se conformer aux procédures concernant 

par exemple les marchés publics ou pour que les autorités compétentes se mettent 

d’accord. 

146. Le vice-président représentant les gens de mer a suggéré, vu les problèmes de coordination 

auxquels sont confrontés les gouvernements pour mettre en place les mesures nécessaires à 

l’adoption de la nouvelle technologie, d’instaurer pour tous les pays une période de 

transition unique d’une durée de trois ans à compter de l’entrée en vigueur des annexes 

révisées. 

147. Un représentant du gouvernement de l’Indonésie a déclaré que son pays ne participait pas 

au RCP de l’OACI et que trois ans ne seraient vraisemblablement pas suffisants pour 

obtenir un accord concernant la participation de son gouvernement à ce système. 

148. La secrétaire générale a noté qu’un accord semblait se dégager en faveur d’une période de 

transition n’excédant pas trois ans pour tous les pays après l’entrée en vigueur des 

amendements, soit, en pratique, au moins cinq ans à compter de la réunion d’experts. 

Lorsque les amendements seront entrés en vigueur, les pays qui souhaitent ratifier la 

convention ne pourront le faire que dans sa version amendée. 

Demande de convocation d’un organe maritime 
tripartite adressée au Conseil d’administration 

149. Le vice-président représentant les gens de mer a proposé que la réunion adopte une 

recommandation à l’attention du Conseil d’administration appelant à la convocation d’un 

organe tripartite maritime dûment constitué pour examiner les modifications des annexes à 

la convention no 185. 

150. Le vice-président représentant les armateurs, tout en exprimant son accord avec la 

proposition des gens de mer, a suggéré que, afin de réduire les coûts, le Conseil 

d’administration envisage de porter l’examen des recommandations formulées par la 

réunion d’experts à l’ordre du jour de la réunion de la Commission tripartite spéciale 

établie en vertu de la MLC, 2006, qui doit avoir lieu en 2016, ou que l’organe maritime 

tripartite soit convoqué en parallèle. 

151. La secrétaire générale a noté avec satisfaction la proposition du groupe des armateurs. 

L’accord du bureau de la Commission tripartite spéciale sera nécessaire pour ajouter 

l’examen des recommandations de la réunion d’experts à son ordre du jour. Il conviendra 

également d’assurer la participation d’experts en matière d’immigration et de visas. 
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Demande d’assistance adressée à l’OMI 

152. Le vice-président représentant les gens de mer a proposé que les recommandations 

formulées par la réunion d’experts à l’attention du Conseil d’administration demandent au 

Directeur général du BIT de solliciter l’assistance de l’OMI pour rappeler aux parties les 

dispositions de la Convention FAL de l’OMI afin de faciliter la descente à terre sans visa, 

conformément à ladite convention. 

153. La secrétaire générale, en réponse à une préoccupation exprimée par le vice-président 

représentant les armateurs, a indiqué qu’il n’était pas rare qu’une institution des Nations 

Unies en sollicite une autre, telle que l’OMI. 

154. Le représentant de l’OMI a confirmé que son organisation recevait assez couramment des 

demandes émanant d’autres institutions comme l’OIT. 

Promotion de la ratification et de la mise en œuvre 
de la convention no 185 

155. Le vice-président représentant les gens de mer a proposé un projet de recommandation 

demandant au Conseil d’administration de recommander la ratification de la convention 

no 185, en particulier aux pays ayant déjà ratifié la convention no 108. 

156. La présidente a noté que, après examen des modifications, la réunion approuvait le projet 

de conclusion générale et de recommandations. 

157. Ainsi en a-t-il été décidé. 

Levée de la séance 

158. Dans leurs observations finales, les vice-présidents représentant les armateurs et les gens 

de mer, le représentant de l’Union européenne et le représentant de l’Association maritime 

chrétienne internationale s’exprimant au nom des ONG actives dans le secteur ont 

chaleureusement et sincèrement remercié la secrétaire générale, Mme Cleopatra 

Doumbia-Henry, officiant pour la dernière fois à une réunion sur les gens de mer avant de 

prendre sa retraite du BIT, d’avoir contribué au fil des ans au bien-être des gens de mer, en 

particulier dans le cadre de la MLC, 2006. Ils lui ont souhaité un plein succès dans ses 

nouvelles activités et ne doutent pas qu’elle continuera à œuvrer en faveur des gens de mer 

de par le monde. 
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